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Par lettre du 24 septembre 1968, le Conseil des Communautes a demande l'avis du Parlement europeen sur la 
proposition de reglement presentee par la Commission des Communautes visant a modifier le reglement no 
800J68JCEE en ce qui concerne la designation tarifaire des jecules importees des Etats africains et malgache 
associes ou des pays et territoires d'outre-mer. 

Dans sa seance du 30 septembre 1968, le Parlement europeen a saisi de cette question la comm'ission des rela
tions avec les pays ajricltins et malgache. 

Lors de sa reunion du 18 novembre 1968, la commission des relations avec les pays africains et malgache a 
nomme M. Carcassonne rapporteur. Au cours de cette reunion, la presente proposition de resolution et le rapport 
qui y fait suite ant ete adoptes a l'unanimite par la coTnmission, avec demande de vote sans debat. 

Etaient presents: MM. Thorn, president, Carcassonne, vice-president et rapporteur, Moro, vice-president, 
Aigner, Armengaud, Briot, Califice (suppleant M. Dewulf), Carboni, Colin, Laudrin, Marenghi (suppleant 
M. Bersani), Schuijt et Spenale. 
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La commission des relations avec les pays africains et malgache soumet, sur la base de !'expose des 
motifs ci-joint, au vote du Parlement europeen la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission des 
Communautes au Conseil concernant un reglement modifiant le regl<ement 
n" 800/68/CEE en ce qui concerne la designation tarifaire des fecules importees 
des Etats africains et\ malgache associes ou des pays et territoires d'outre-mer 

Le Parlement europeen) 

vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au 
Conseil ('), 

consulte par le Conseil conformement a !'article 43 du traite instituant la 
C.E.E. (doe. 127/68), 

vu le rapport de la commission des relations avec les pays africains et 
malgache (doe. 165/68), 

1. Approuve la proposition de la Commission des Communautes ; 

2. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport 
de sa commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes 
europeennes. 

(1) J.O. no C 102 du 8 octobre 1968, p. 7. 

TEXTE PROPOSE: PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTE:S EUROPEENNES 

Projet de reglement du Conseil modifj.ant le reglement n" 800/68 en ce qui 
concerne la designation tarifaire des fecules importees des Etats africains et 

malgache associes ou des pays et territoires d'outre-mer 

LE CoNSEIL DES CoMMUNAUTES EUROPENNES, 

vu le traite instituant la Communaute econo-
mique europeenne et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu !'avis du Parlement europeen, 

considerant que le texte de !'annexe A du 
reglement !1" 120/67 /CEE du Conseil, du 13 juin 
1967, portant organisation commune des marches 
dans le secteur des cereales (1) a ete rem place 
par le texte de !'annexe I du reglement (CEE) 
no 830/68 du Conseil, du 28 juin 1968, portant 

modification des reglements nos 120/67 jCEE, 
121/67 /CEE, 122/67 /CEE et 359/67 /CEE por
tant organisation commune des marches dans les 
secteurs des cereales, de la viande de pore, des 
amfs et du riz (2), mis en application a partir 
du 29 juillet 1968 ; qu'il convient des lors d'adap
ter le reglement (CEE) no 800/68 du Conseil, du 
27 juin 1968, relatif au regime applicable aux 
produits transformes a base de cereales et de riz 
originaires des Etats africains et malgache asso
cies ou des pays et territoires d'outre-mer (3), a 
la nouvelle nomenclature du tarif douanier 
commun resultant de cette modification, 

( 1 ) J.O. n° 117 du 19 juin 1967, p. 2269. 
(2) J.O. no L 151 du 30 juin 1968, p. 23. 
( 3 ) J.O. no L 149 du 29 juin 1968, p. 2. 
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A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article 1 

A !'article 1, sous c, du reglement n" 800/68 
du Conseil, du 27 juin 1968, relatif au regime 
applicable aux produits transformes a base de 
cereales et de riz originaires des Etats africains 
et malgache associes ou des pays et territoires 
d'outre-mer (1), les termes «de la position 
11.08 A IV b » sont remplaces par les termes 
« de la sous-position 11.08 A V ». 

(') J.O. no L 149 du 29 juin 1968, p. 2. 

B 

Article 2 

Le present reglement entre en vigueur le 
jour suivant celui de sa publication au Journal 
officiel des Communautes europeennes. 

Ces dispositions prennent effet a compter du 
29 juillet 1968. 

Le present reglement est obligatoire dans 
tous ses elements et directement applicable dans 
tout Etat membre. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Le texte de l'annexe A du reglement n" 120/ 
67 /CEE du 13 juin 1967, concernant !'organisa
tion commune des marches des cereales, a ete 
remplace un an plus tard par l'annexe I du regle
ment n" 830/68/CEE, qui prevoit une nouvelle 
nomenclature du tarif douanier commun pour les 
produits transformes a base de cereales et de riz. 

Il s'avere necessaire d'adapter a cette nou
velle nomenclature les dispositions concernant 
le regime d'importation de ces produits en prove-

nance des E.A.M.A. et des pays et territoires 
d'outre-mer associes (reglement no 800/68/CEE 
du Conseil, du 27 juin 1968). 

La commission des relations avec les pays 
africains et malgache propose done au Parlement 
europeen de donner un avis favorable a ce projet 
de reglement, qui n'apporte qu'une simple modifi
cation de forme aux dispositions particulieres 
regissant les echanges avec les pays associes 
dans le secteur des cereales. 
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